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Gaëlle Bruté de Rémur Experte forestière -TEL 06 14 28 29 64-  gaelle.deremur@wanadoo.fr  

Vente : 25 juin 2025    Peupliers     Article N° : 02 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

Diamètres à 1m30 

Essences 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 Nbre Volume VU m3 

I214 5 19 31 34 31 31 31 6 6 2 1 197 246 m3 1.25 

Dorskamp 6 12 19 41 33 35 15 7 4 3 1 176 200 m3 1.15 

TOTAL Volume de bois d’industrie estimé à 300 stères 373 446 m3 1.2 

Propriétaire :  Bertrand Souplet 

Département :  Oise 

Localisation :  Compiègne SW 

Commune :  Chevrières  

Lieu-dit :    Derrière La Maison Jean Ancel 

Coordonnées GPS :  

  
     

Essence :                     peuplier I214 et Dorskamp   

Volume présumé :      446 m3 

Nombre d’arbres :  373 

Volume moyen   :  1.2 m3 

 

PEFC :   non 

Nature de la coupe : récolte des peupliers  

Parcelle cadastrale : ZL22-23-25-26 parties 

Surfaces :   2ha50 

Limites :   fossés, plantation, chemins, peinture 

Marquage : peinture orange 

Visite cf plan ou s’adresser à G de Rémur au 06 14 28 29 64 

Clauses générales : EFF / FNB 

 
  

Condition particulière : lot sous clauses suspensive d’autorisation de coupe 

Exploitation : coupe rase des peupliers et du taillis, enlèvement de tous les produits. Terrain laissé apte à la replantation. 

Exploitation par temps sec. Remise en état des chemins et fossés. Une concertation avec la police municipale est souhaité avant 

la venue des camions pour établir le plan de circulation. 

Débardage: cf plan par temps sec  

Stockage : bord de coupe 

Délai exploitation : 30 octobre 2026 enlèvement : 30 décembre 2026 

Conditions paiement : en 4 échéances 1/4 comptant par chèque ou virement,  

et 3billets à ordres acceptés et avalisés par la banque de domiciliation à échéances de 3, 6 et 9 mois 

* TVA : non assujetti à la TVA 

* CVO : elle sera payée par l’acheteur pour le compte des vendeurs 

* Caution : permanente ou 25% 
 

 

Date et signature précédée de la mention ‘’Bon pour accord’’ 

 

 Le vendeur     L’acquéreur   
 

 

 

 

 

  

 

La caution 
   

 

 

STO 1 

Coordonnées GPS 

point secours : 
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